Chauffage insufisant d'une maison

Par hilton, le 25/05/2009 a 18:12

Bonjour,rnje suis locataire depuis 4 ans d'une maison dans un village en ile de francernla
maison est peu ou pas isolée ,rn elle est chauffée avec des chauffages électriques rnmais
meme en mettant les chauffages a fond nous avons eu jusqu'a 12° en moyenne en plein
hiverrnnous nous en sommes plaint au propriétaire qui a fait faire une étude thermique qui a
conclu qu'a un niveau égal d'isolation ,il fallait doubler le nombre de radiateur; ce qu'il a fait
rnnous avons donc eu une température agréable cet hiver : 18° malgré les gds froids mais
notre note d'electricité a triplérnpouvons nous nous retourner contre le propriétaire pour qu'il
nous rembourse cette différence de prix, merci
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